Par arrêté n° 505 CM du 6 juin 2006.— Est désigné pour représenter la Polynésie française aux assemblées générales de la Société d’aménagement et de gestion de Polynésie française (SAGEP), M.Gilles Tefaatau, ministre du logement et des affaires foncières.

Sont désignés pour représenter la Polynésie française au sein du conseil d’administration de la SEM Société d’aména-gement et de gestion de Polynésie française (SAGEP) :

MM.Gilles Tefaatau, Jacqui Drollet, MmeDanielle Persegaele, MM.Moehau Teriitahi, Georges Handerson et Andy Céran Jérusalémy.

L’arrêté n° 27 CM du 18 mars 2005 modifié est abrogé.

